
 
 
 
 
 
 
 

Commune de MESSIGNY-ET-VANTOUX 
 

(Côte d’Or) 
 

----- 
 

Détermination des périmètres de protection  
de la Fontaine de Jouvence à ETAULES (21) 

(n° BSS : 0469-8X-0030) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par E.SONCOURT 
 

Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique 
 pour le département de la Côte d’Or 

 
 
 
 
 
 
 
E.SONCOURT 
25, rue Charles de Gaulle 
21240 TALANT 



Commune de Messigny-et-Vantoux (21)  
 Détermination des périmètres de protection de la fontaine de Jouvence à Etaules 

ES - messignyrapV2.doc – 20/07/2010 Page 2/16 

Commune de MESSIGNY-ET-VANTOUX 
 

(Côte d’Or) 
 

----- 
 

Détermination des périmètres de protection  
de la Fontaine de Jouvence à ETAULES (21) 

(n° BSS : 0469-8X-0030) 
 

________________________ 
 
 

 INTRODUCTION 

A la demande de Mr POTRON, maire de Messigny-et-Vantoux, j'ai été chargé de 
déterminer les périmètres de protection réglementaires du captage d’alimentation en eau 
potable de la commune dénommé « Fontaine de Jouvence », situé sur la commune 
d’Etaules (21), la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales m'ayant 
désigné pour traiter ce dossier sur proposition du coordonnateur départemental des 
hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique pour le département de la Côte 
d’Or. 
 
Dans le cadre de la mission qui m'a été confiée, je me suis rendu sur les lieux le 6 juin 
2008, afin d'effectuer la visite du captage et de son environnement. J'étais accompagné 
lors de cette visite par : 
 

- Monsieur POTRON, maire de Messigny et Vantoux ; 
- Mme ROBAUX, de la DDASS de Côte d’Or ; 
- Madame ROCHE, représentant de l’exploitant 

 
Pour mener à bien ma mission, j’ai utilisé les éléments suivants : 
� Dossier préalable à l’avis d’hydrogéologue agréé de la source de Jouvence Messigny-

et-Vantoux ( SAFEGE, mars 2008) ; 
� Plan cadastral et lever topographique des environs de la source (SARL FGA TOPO, 

10/07/2008 ; 
� Mesures de débits journaliers de la source réalisées à l’entrée du réservoir de 2002 à 

2008 (Lyonnaise des Eaux) ; 
� Résultats de l’analyse de type 1ere adduction en date du 20/02/2008 ; 
� Rapport d’inspection d’installations d’eau destinée à la consommation humaine 

(DDASS, 12 octobre 2007) ; 



Commune de Messigny-et-Vantoux (21)  
 Détermination des périmètres de protection de la fontaine de Jouvence à Etaules 

ES - messignyrapV2.doc – 20/07/2010 Page 3/16 

� Avis de l’hydrogéologue agréé pour la détermination des périmètres de protection de 
la source du Rosoir (Maurice AMIOT, 30 juin 1998) ; 

� Etude complémentaire PMH N° RP.08.D.181 de juin 2009 (mesure du débit de la 
source de décembre 2008 à mai 2009 ; 

� Note de la Lyonnaise des Eaux en date du 26 avril 2010 ;  
� Cartes topographiques IGN au 1/25000, feuille 3022 E « Fontaine-lès-Dijon » 

(édition 1990) et 3022 ET « Val-Suzon » (édition 2001) ; 
� Carte géologique BRGM au 1/50000 feuille 469 « Saint-Seine-l’Abbaye » (édition 

1992), et sa minute au 1/25000. 
 
Les principaux éléments, complétés de mes observations sur le terrain, sont synthétisés 
en première partie de ce rapport.  
 
Le présent rapport est établi dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur et 
notamment des textes suivants : 
 
- Arrêté du 31 août 1993 relatif aux modalités de désignation et de consultation des 

hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique ; 
- Art. L 1321-2 du Code de la Santé Publique, imposant la détermination de périmètres 

de protection autour des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines ; 

- Art. R 1321-6,7,8,13 et 14 du Code de la Santé Publique, relatifs à la demande 
d’autorisation d’exploiter une eau destinée à l’alimentation des collectivités 
humaines. 
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1 - RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU 
CAPTAGE ET DE LA NAPPE CAPTEE 

••••    Informations générales sur l’alimentation en eau de la commune de 
Messigny et Vantoux 

La commune de Messigny-et-Vantoux est alimentée pour un tiers par le captage de la 
Fontaine de Jouvence, et pour deux tiers par dérivation sur l’aqueduc en provenance des 
source de la vallée du Suzon, alimentant Dijon. La population desservie est de 1400 
habitants (2005). La production annuelle atteignait 142 500 m3 en 2006, dont 44 000 m3 
( 124 m3/j) en provenance de la Fontaine de Jouvence. 
 
Depuis 2003, la consommation annuelle a fortement chuté, passant de 113 600 m3 à 
87 700 m3. Dans le même temps, le nombre d’abonnés a progressé de 5%. 
 
Le réseau de la commune comporte 6 réservoirs. L’eau de la Fontaine de Jouvence 
(altitude du captage 344,70 m) s’écoule gravitairement, par une conduite en fonte de 
80 mm de diamètre et 3220 m de long, jusqu’au réservoir de la ruelle au Pauvre (altitude 
335,10 m), où elle est traitée au chlore gazeux, puis mélangée à l’eau déjà désinfectée 
des sources du Suzon.  
 
Le réseau est exploité par la Lyonnaise des Eaux 
 
La source a fait l’objet d’un premier avis d’hydrogéologue agréé en date du 11 mai 
1973, sans que la procédure ne soit menée à son terme. 

••••    Situation géographique 

Le captage de la Fontaine de Jouvence est localisé sur la commune d’Etaules, dans la 
forêt domaniale de Val-Suzon, sur le flanc Ouest de la vallée du Suzon. Il se trouve à 
2,5 km à l’Est-Nord-Est d’Etaules, et à 3 km à l’Ouest-Nord-Ouest de Messigny-et-
Vantoux, en amont de ce dernier village. 
 
A proximité de l’émergence, la pente du terrain est assez forte. L’altitude exacte de la 
source est de 344,70 m, soit 35 m plus haut que le fond de la vallée. L’environnement 
immédiat est boisé. La Fontaine de Jouvence est située à 350 m en amont de la source 
du Rosoir, captée pour l’alimentation en eau potable de Dijon, et est incluse dans le 
périmètre rapproché de cette dernière. 
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L’ensemble du Val-Suzon est un lieu de promenade prisé des dijonnais, et le secteur des 
sources du Rosoir et de Jouvence est particulièrement fréquenté. 
Les principaux éléments de localisation et d’identification sont rassemblés ci après. Les 
coordonnées sont exprimées en kilomètres dans le système Lambert II étendu. 
 
N° BSS : 469-8X-0030 
X (km) : 799,180 
Y (km) : 2271,770 
Z sol (m) : 344,70 
Commune : Etaules 
Parcelle : AC 6 
Propriétaire : Etat 

 

••••    Géologie 

Le secteur de la vallée du Suzon est constitué d’alternance de terrains calcaires et 
argileux, datés du Jurassique inférieur et moyen. De bas en haut, on trouve 
principalement : 
⇒ Marnes imperméables du Lias. Ce niveau affleure peu (uniquement en fond de vallée 

aux alentours de Ste Foy), mais est présent partout en profondeur ; 
⇒ Calcaires à entroques du Bajocien. Epais de 40 m environ, ils constituent le fond de 

la vallée et le bas des versants ; 
⇒ Marnes à huîtres (Ostrea acuminata) du Bajocien supérieur. Elles sont épaisses de 5 à 

8 m, et affleurent souvent à flanc de versant ; 
⇒ Calcaires variés (calcaires hydrauliques, oolithe blanche, Comblanchien) du 

Bathonien. Epais de 110 à 120 m, ils affleurent en général dans la partie haute du 
versant, et constituent l’ossature des plateaux. Le calcaire de Comblanchien, plus 
résistant à l’érosion, forme souvent des falaises de quelques dizaines de mètres de 
haut. 

⇒ Calcaires Grenus et Dalle nacrée, du Bathonien supérieur - Callovien. Epais de 40 m 
environ, ils constituent la surface des plateaux. 

 
Ces différentes couches géologiques peuvent être masquées par des dépôts plus récents, 
de nature variée : alluvions en fond de vallée, colluvions ou éboulis sur les versants, 
limons de plateaux. 
 
La structure générale est tabulaire, avec un léger pendage orienté vers le Sud-Est. De 
nombreuses failles ou fractures, de rejet généralement faible, découpent les terrains en 
étroites bandes parallèles. Globalement, elles contribuent à accentuer l’enfoncement des 
couches vers le Sud-Est. Dans le détail, elles peuvent jouer alternativement dans un sens 
ou dans l’autre, formant des successions de horst et grabbens. 
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••••    Hydrogéologie 

L’ensemble du Val-Suzon constitue un système karstique au fonctionnement complexe, 
en relation avec les systèmes voisins, en particulier avec la vallée de l’Ouche. 
 
Les marnes du Lias constituent le substratum imperméable de ce système.  
 
Les marnes à huître, semi-perméables, séparent partiellement deux sous-ensembles : la 
partie inférieure, localisée dans les calcaires du Bajocien, et la partie supérieure, 
localisée dans les calcaires du Bathonien. La faible épaisseur et la teneur en carbonates 
importante des marnes à huîtres fait que celles-ci ne constituent pas un écran totalement 
imperméable, et que des échanges restent possibles. 
 
Dans la partie inférieure, les directions d’écoulement sont globalement orientées vers le 
Sud, le niveau de base étant constitué par la vallée de l’Ouche. L’aquifère est alimenté 
par les précipitations, par la percolation des eaux à travers les marnes à huîtres et par la 
réinfiltration d’eaux superficielles (eaux issues des émergences de la partie supérieure, 
pertes de cours d’eau, notamment celles du Suzon). 
 
Dans la partie supérieure, les écoulements sont plus influencés par la topographie. Les 
émergences qui drainent la nappe se trouvent en périphérie des plateaux, à la limite 
supérieure de la zone d’affleurement des marnes à huîtres. Le pendage des couches et 
l’orientation de la fracturation jouent également un rôle important. 
 
La Fontaine de Jouvence tire son eau de la partie supérieure du système karstique, située 
au dessus des marnes à huîtres. Les eaux de la source du Rosoir, au contraire, 
proviennent de la partie inférieure. Bien que relativement proches, ces deux sources 
correspondent donc à des circulations d’eau bien distinctes, et fortement différentes. 
 
En milieu karstique, les circulations d’eau se font dans des fissures élargies par 
dissolution. Celles-ci n’ont aucun pouvoir filtrant, et sont donc fortement vulnérables à 
tout type de pollution. 

••••    Délimitation du bassin d’alimentation 

Les relevés de débit réalisés par l’exploitant indiquent un débit d’étiage de 40 à 60 m3/j, 
soit 0,5 à 0,7 l/s. On observe fréquemment dans la région des débits spécifiques d’étiage 
de 0,2 à 0,4 l/s/km². Sur cette base, on peut estimer que le bassin d’alimentation de la 
Fontaine de Jouvence occupe une superficie de 1 à 2 km². Ce bassin est parfaitement 
délimité : 
∗ au Nord-Est par la vallée du Suzon ; 
∗ Au Sud, par la combe Ragot (affleurement des marnes à huîtres dans la partie amont, 

avec une source à la cote 375, mentionnée sur l’édition 1990 de la carte IGN) ; 
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∗ au Sud-Est, une fracture d’orientation SW-NE passant par la source et dans le fond 
du vallon proche (mentionnée sur la minute au 1/25000 de carte géologique), 
associée au pendage SE des couches, constitue une limite que l’eau ne peut franchir 
en remontant vers le Nord. 

Vers le Nord, la combe au Prau, qui entaille fortement le flanc de la vallée, et qui se 
superpose avec une faille, constitue très certainement une autre limite du bassin 
d’alimentation.  
Vers l’Ouest, le bassin n’est délimité par aucun élément structural. Compte tenu de 
l’évaluation de surface réalisé à partir des débits, il est probable que le bassin s’étende 
jusqu'à la maison forestière de Roy Jeannot. 

••••    Caractéristiques techniques du captage 

La Fontaine de Jouvence a été captée pour la première fois en 1828. Le captage actuel 
date de 1860. Il est établi au pied d’un affleurement rocheux au pied duquel on peut voir 
les marnes à huîtres, et au-dessus duquel s’ouvre une petite grotte avec des signes 
d’écoulement d’eau anciens. L’eau émerge d’une fissure d’orientation N130°E, tapissée 
de calcite, située au fond du captage. L’eau alimente un premier bassin dont la surverse 
alimente le bassin de reprise et le trop plein. On ne remarque aucun dépôt de particules 
fines dans le fond des différents bassins. Le tuyau d’adduction (fonte, diamètre 80 mm) 
est muni d’une crépine en tôle perforée. En hautes eaux, le débit capté est limité à une 
valeur maximale de 130 m3/j (mesuré à l’aval de la conduite, à l’arrivée au château 
d’eau) par les caractéristiques de la conduite. Un calcul théorique à partir des 
caractéristiques de la conduite donne un débit maximum de 139 m3/j, ce qui est 
relativement cohérent avec les mesures réalisées (l’écart de 10 m3/j peut s’expliquer par 
l’approximation du calcul, par une augmentation de la rugosité de la conduite due à un 
début de corrosion ou d’entartrement, ou par des faibles fuites ou des piquages avant 
arrivée au réservoir). En basses eaux, la totalité du débit de l’émergence est captée. Le 
captage est fermé par une porte en tôle verrouillée. On notera les points suivants : 
∗ le trop plein n’est pas muni de grille, et permet donc l’intrusion de petits animaux 

dans le captage ; 
∗ la mesure du débit dans le captage n’est pas possible, même ponctuellement (la 

réalisation des mesures de 2008-2009 a nécessité des modifications internes du 
captage); 

∗ il n’existe pas de clôture délimitant un périmètre de protection immédiate autour du 
captage ; 

∗ l’accès à la grotte située au dessus du captage est possible, ce qui constitue un risque 
de pollution évident. En revanche, l’étanchéité de la voûte du captage semble 
satisfaisante. 

 
Trois sondages réalisés sur la conduite par la Lyonnaise des Eaux  indiquent que celle-ci 
se trouve à 1,1 m de profondeur. D’après Lyonnaise des Eaux, elle est en très bon état et 
n’est pas corrodée. La conduite a fait l’objet d’un lever de localisation. 
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••••    Caractéristiques et qualité de l’eau captée 

L’eau est de type bicarbonaté calcique, de dureté élevée, légèrement incrustante. Les 
teneurs en nitrates (13 analyses de 1995 à 2006) y sont comprises entre 10 et 20 mg/l, 
apparemment stables depuis 1999. On note cependant une valeur plus faible en 1995 
(environ 5mg/l), qui pourrait faire penser à une évolution lente sur le long terme. Les 
pesticides n’ont jamais été détectés sur cette ressource (nombre d’analyse non connu). 
La turbidité ( 13 analyses de 1995 à 2006) n’a jamais dépassé 0,6 NTU, ce qui confirme 
l’absence de problème chronique déjà indiqué par l’absence de dépôts dans le captage. Il 
arrive que la bactériologie soit non conforme, ce qui n’est guère surprenant compte tenu 
à la fois du type de ressource, de l’absence de protection contre l’introduction de petits 
animaux, et de l’absence de désinfection du captage. 
 
Les résultats de l’analyse de type « 1ére adduction » en date du 20/02/2008 confirme la 
faible teneur en nitrates (10,2 mg/l), l’absence de pesticides (91 molécules recherchées) 
et l’absence de turbidité. Les teneurs en chlorures, sodium et potassium sont faibles, ce 
qui indique l’absence de contamination par des eaux en provenance de dispositifs 
d’assainissements ou d’élevages. On note par ailleurs l’absence de détection de 
substances toxiques ou indésirables. 

••••    Environnement et vulnérabilité 

⇒ Protection naturelle de la nappe 

Les calcaires du Bathonien affleurent directement à la surface du sol, sans être protégés 
par autre chose qu’une mince couche d’argile de décalcification. Par ailleurs, les 
circulations souterraines se font dans des fissures ne possédant aucun pouvoir filtrant, ni 
aucune capacité de rétention. La protection naturelle de la nappe est donc très faible, et 
sa vulnérabilité élevée, notamment vis à vis de l’infiltration d’eaux superficielles à partir 
du plateau du Saussois. Les mesures de débit réalisées en 2008-2009 montrent par 
ailleurs une réaction relativement rapide de la source, de l’ordre de 2 à 4 jours après les 
pluies, ce qui confirme l’infiltration rapide des précipitations.  
 
Toutes choses égales par ailleurs, la vulnérabilité de la source de Jouvence est plus 
élevée que celle du Rosoir, qui bénéficie au moins en partie de la protection relative 
apportée par les marnes à huîtres. 

⇒ Occupation des sols 

Le bassin d’alimentation du captage, tel qu’il a été défini plus haut, est essentiellement 
occupé par de la forêt. On note une zone cultivée au Saussois, et le passage de la 
RD104, route d’intérêt local. On note également le passage de la conduite des eaux 
usées en provenance d’Etaules au fond de la combe Ragot, en limite Sud-Ouest du 
bassin d’alimentation. Signalons enfin pour mémoire le passage de plusieurs chemins de 
randonnée, et la présence d’un aménagement paysager au voisinage immédiat de la 
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source. On ne trouve en revanche aucune construction, en dehors de la maison forestière 
de Roy Jeannot, située à l’extrême Ouest du bassin d’alimentation. 
 
Globalement, l’occupation du sol fait courir un risque de pollution faible à la nappe, ce 
qui compense largement l’absence de protection naturelle. 

 

2 – AVIS SUR LES DISPONIBILITES EN EAU, AMENAGEMENT  
DU CAPTAGE, DELIMITATION DES PERIMETRES DE 
PROTECTION 

Le présent avis et la définition des périmètres de protection sont basés sur les 
prélèvements suivants : 
 
� volume annuel : 60 000 m3/an ; 
� pointe journalière 200 m3/j ; 
� débit horaire maximum 8,5 m3/h. 

••••    Disponibilités en eau 

Le débit total de la source n’est pas connu sur une longue période. Seul est mesuré 
habituellement le débit capté, à l’arrivée au château d’eau. L’instrumentation réalisée de 
décembre 2008 à mai 2009 permet de connaître sur cette période le débit total de la 
source. Le débit réel est supérieur aux valeurs captées, car celles-ci ne prennent en 
compte ni le trop plein de la source, ni les dérivations sur la conduite entre la source et 
le château d’eau (quelques maisons sont en effet alimentées par dérivation directe d’eau 
brute : Moulin du Rosoir, Maison Forestière de la Combe au Majister,...), ni les 
éventuelles pertes le long de cette conduite. 
 
L’examen des mesures disponibles montre que le débit dérivé est limité physiquement à 
130 m3/j environ par les caractéristiques de la conduite. Ce débit est atteint en moyenne 
250 jours par an. Le reste de l’année, la totalité du débit est dérivé : c’est donc la 
ressource qui constitue le facteur limitant. Une extrapolation linéaire des courbes de 
tarissement en ordonnée logarithmique indique que la débit de la source dépasserait 200 
m3/j 190 jours par an en moyenne. 
 
En 2008-2009, le débit maximum de la source a été de 2670 m3/j. Pendant la période 
d’observation (d’une durée de 144 jours), le débit n’est pas descendu en dessous de 
254 m3/j, ce qui est cohérent avec les éléments ci dessus. 
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Une modification de la conduite pour lui permettre d’accepter un débit de 200 m3/j 
permettrait donc, selon ces données, d’accroître le volume annuel prélevé de 
14 000 m3/an environ. Il faut cependant souligner que cet accroissement ne sera 
disponible qu’en hautes eaux, et ne modifiera en rien la capacité en étiage, de l’ordre de 
40 m3/j. Des apports complémentaires en basses eaux (environ 170 jours par an) seront 
donc toujours nécessaires. 
 

••••    Aménagement du captage et conditions d’exploitation 

Je préconise les dispositions suivantes : 
 
⇒  Le trop plein du captage devra être muni d’une grille (ouvertures d’environ 1 cm) 

ayant pour but d’éviter l’introduction de petits animaux dans le captage ; 
⇒ Une mesure simultanée du débit à l’amont et à l’aval de la conduite devra être 

réalisée périodiquement. Ces mesures permettront de détecter les fuites éventuelles et 
d’y remédier dans les meilleurs délais. La périodicité de ces mesures devra être d’au 
moins une fois par an, ou à chaque fois qu’un événement particulier le justifie 
(variation anormale du débit mesuré à l’aval, travaux réalisés sur ou à proximité de la 
conduite d’adduction, changement des caractéristiques de l’eau,...) ; 

⇒ L’emplacement de la conduite devra être matérialisé sur le terrain, notamment aux 
points singuliers tels que traversées de voirie, de cours d’eau ou de fossés, vannes de 
vidange, branchements, changements de direction,...A défaut d’une matérialisation 
sur le terrain, son passage devra être positionné sur des plans par triangulation à 
partir de points fixes pérennes et facilement identifiables. Une servitude sera 
instaurée sur les parcelles privées traversées par cette conduite (a minima, 
interdiction de toute construction, de tout travaux de terrassement et de tout labour 
profond ou sous-solage sur une bande de 3 m axée sur la conduite) ; 

⇒ Les bassins du captage devront faire l’objet d’une désinfection périodique, à une 
périodicité d’au moins 2 fois par an ; 

 
Par ailleurs, il paraît souhaitable de trouver une solution pour alimenter avec de l’eau 
traitée les habitations qui sont actuellement desservies en eau brute. 

••••    Périmètre de protection immédiate 

La mise en place du périmètre de protection immédiate doit prendre en compte les 
contraintes particulières du site, liés à sa fréquentation et à son classement. 
 
Le périmètre de protection immédiate sera entièrement inclus dans la parcelle AC6 
(commune d’Etaules). Il sera constitué d’un rectangle de 18 m de large et 20 m environ 
de long, délimité comme suit (cf. contour reporté sur extrait cadastral joint) : 
⇒ limite Sud-Est : bord du chemin forestier de Jouvence ; 
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⇒ limite Nord-Ouest : limite des parcelles AC6 / AC24 (ou AC5 ?) ; 
⇒ limite Nord-Est : trait perpendiculaire à la limite AC6 / AC24, passant à 8 m au 

Nord-Est de l’axe du captage ; 
⇒ limite Sud-Ouest : trait perpendiculaire à la limite AC6 / AC24, passant à 10 m au 

Sud-Ouest de l’axe du captage. 
 
Ce périmètre englobe notamment, outre le captage proprement dit, les affleurements 
rocheux situés de part et d’autre, et la grotte située à l’amont. La partie de la sente 
piétonne qui est incluse dans ce périmètre, et qui se dirige vers la table de pique-nique, 
devra être détournée à l’extérieur. 
 
Conformément à la réglementation, le périmètre de protection immédiate devra être 
totalement clos sur les 4 cotés. La clôture devra être suffisamment haute pour empêcher 
les promeneurs, nombreux dans le secteur, de pénétrer dans le périmètre. Dans sa partie 
visible (bord du chemin et début des retours perpendiculaires), elle pourra être 
composée d’une palissade similaire à celle mise en place autour de la source du Rosoir, 
et sa hauteur limitée à 1,50 m. Dans les parties masquées par le sous bois, la hauteur de 
la clôture sera portée à 2 m. 
 
Si le périmètre de protection immédiate ne peut être acquis en pleine propriété par la 
commune, une convention d’occupation des lieux devra être signée entre la commune et 
l’état. Il sera régulièrement entretenu, à l’exclusion de tout apport de fertilisants ou 
produits phytosanitaires. L’herbe et les broussailles devront être fauchées régulièrement, 
et les produits de fauche évacués de la parcelle. 

••••    Périmètre de protection rapprochée 

 
Compte tenu de la grande vulnérabilité de la nappe, le périmètre de protection 
rapprochée sera relativement étendu. Il intègre les zones faillées qui contribuent à 
rassembler les eaux vers le captage, et qui sont le siège de circulations plus rapides. Il 
englobe également la partie amont de la conduite d’adduction, qui peut ne pas être en 
charge en permanence, et dans laquelle des entrées d’eaux extérieures sont possibles en 
cas de défaut d’étanchéité. 
 
Le périmètre de protection rapprochée est reporté sur l’extrait cadastral et l’extrait de 
carte IGN joints. 
 
Il englobe les parcelles suivantes (commune d’Etaules) : 
⇒ section AC, parcelles 5 (ou 23-24 ?), 6, 7 ; 
⇒ section AD, parcelles 5, 7pp ; 
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Les parcelles AC5pp (ou 24 ?), AC6 et AD7pp sont incluses dans le périmètre de 
protection rapprochée de la source du Rosoir. Les autres parcelles sont inclues dans le 
périmètre de protection éloignée de cette même source. 
 
Par soucis de cohérence, et pour en faciliter la mise en application, les prescriptions 
dans les périmètres de protection rapprochée des sources de Jouvence et du Rosoir 
seront identiques. Elles sont rappelées ci-dessous : 
 

⇒ A l’intérieur de ce périmètre, outre les réglementations générales, au titre de la 
réglementation spécifique liée à la protection de la ressource en eau, sont interdits 
toutes nouvelles activités, installations et dépôts susceptibles d’entraîner une 
pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine, et en 
particulier : 

• Le forage de puits et l’implantation de tout sondage autre que ceux destinés au 
renforcement des installations faisant l’objet de la DUP ; 

• L’ouverture de carrières et de gravières, et plus généralement de fouilles susceptibles 
de modifier le mode de circulation des eaux et leur sensibilité à la pollution ; 

• Le remblaiement des excavations par des produits autres que des matériaux naturels 
inertes ; 

• Le dépôt d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus, de déchets industriels et 
radioactifs et de tout produit susceptible d’altérer la qualité de l’eau (hydrocarbures 
liquides, produits chimiques, matières organiques et eaux usées de toute nature...) ; 

• L’installation de canalisations, de réservoirs, ou dépôts de substances susceptibles 
d’altérer la qualité de l’eau (notamment : hydrocarbures liquides, produits chimiques, 
matières organiques et eaux usées de toute nature) ; 

• L’infiltration des eaux pluviales dans des puits d’infiltration ; 

• L’établissement de toute nouvelle construction ; 

• La pratique et la création de campings, ainsi que le stationnement de caravanes ; 

• La création de cimetière ; 

• Le rejet collectif d’eaux usées ; 

• L’implantation de toute installation agricole destinée à l’élevage ; 

• Le stockage d’effluents agricoles et de matières fermentescibles ; 

• L’utilisation de défoliants et de produits phytosanitaires ; 
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• L’épandage d’eaux usées de toute nature, de matière de vidange, de boues de stations 
d’épuration et d’effluents industriels, d’effluents liquides d’origine animale tels que 
purin et lisier ; 

• Le défrichement. 

 

⇒ A l’intérieur de ce périmètre, sont réglementées les activités suivantes : 

• (...) 

• (...) 

• Le déboisement n’est possible que si il est suivi d’une replantation forestière. 

 
Dispositions diverses : 
 
Outre les dispositions ci avant, applicables dans les périmètres de protection rapprochée 
des sources du Rosoir et de Jouvence, s’appliqueront dans le périmètre de protection 
rapprochée de la Fontaine de Jouvence les dispositions suivantes : 
 

• Les trous résultant de l’arrachage de souches (arbres abattus par une tempête, ou 
déssouchage d’une parcelle avant replantation) devront être rebouchés, avec des 
matériaux naturels non putrescibles et aussi peu perméables que possibles (argile, 
limon, sable limoneux...), de façon à éviter l’infiltration préférentielle d’eau par 
l’intermédiaire de ces trous ; 

• Les poubelles situées à proximité du captage devront être vidées régulièrement, de 
façon à éviter qu’elles ne débordent. Elles devront être conçues de façon à éviter que 
de petits rongeurs viennent s’alimenter des détritus. De manière générale, les aires 
aménagées autour du captage devront être maintenues dans un état de propreté 
parfaite, de façon à ne pas inciter les visiteurs à la négligence. 

• Une signalétique pourra être rajoutée aux panneaux d’informations existants pour 
attirer l’attention du public sur les exigences de respect de l’environnement liées à 
l’exploitation de l’eau souterraine pour l’alimentation en eau potable. 

• Dans le cas où un poste de relevage ou de surpression serait construit sur la conduite 
d’adduction pour en augmenter le débit, le présent avis devra être révisé pour prendre 
en compte les risques spécifiques pouvant survenir entre le captage et la nouvelle 
installation, ou au niveau de l’installation elle même. 
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••••    Périmètre de protection éloignée  

Il est reporté sur l’extrait cadastral et l’extrait de carte IGN joints. 
 
Il correspond au bassin d’alimentation de la source. Il est entièrement inclus dans le 
périmètre de protection éloignée de la source du Rosoir. 
Il englobe les parcelles suivantes (commune d’Etaules) : 
 
⇒ section AC, parcelles 3, 4, 5 (ou 23-24 ?), 6, 7, 8, 9, 11pp ; 
⇒ section AD, parcelles 5, 7pp, 25 ; 
⇒ section ZC, parcelles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 39, 40. 
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Par soucis de cohérence, et pour en faciliter la mise en application, les prescriptions 
dans les périmètres de protection éloignée des sources de Jouvence et du Rosoir seront 
identiques. Elles sont rappelées ci-dessous : 
 
A l’intérieur de ce périmètre, sont réglementées les activités suivantes : 

• Les forages de puits doivent être réalisés de telle façon qu’ils n’occasionnent, lors de 
leur creusement puis au cours de leur exploitation, aucune pollution de la nappe 
susceptible d’atteindre les captages AEP. Le dossier de déclaration ou d’autorisation 
devra comporter les dispositions prévues pour y parvenir. L’équipement doit être 
conçu de manière à ce qu’aucune contamination ne puisse se produire à partir de la 
surface du sol (cimentation annulaire sur 2 mètres au minimum, forage fermé ou 
protégé). On veillera également à ne pas impacter la ressource en eau d’un point de 
vue quantitatif ; 

• L’ouverture d’excavations (autres que carrières) devra être de la durée la plus courte 
possible. Lors du comblement, la partie supérieure recevra sur 1 m des matériaux de 
faible perméabilité (...) ; 

• Le remblaiement ne pourra se faire qu’à partir de matériaux inertes, chimiquement 
neutres, non nocifs et non toxiques, imputrescibles ; 

• Les travaux de réfection de voirie doivent être réalisés si possible en dehors des 
périodes pluvieuses. Il conviendra de prendre toutes les mesures de protection 
concernant les sols et la nappe (manipulation et stockage de produits dangereux, 
écoulements éventuels). Un dispositif de collecte, de rétention et de traitement des 
produits, pendant la phase travaux et après mise en service de la voie en cas de 
déversement accidentel sur la chaussée, devra être effectif. Le rejet des eaux pluviales 
ne sera réalisé qu’après traitement. 

• Les canalisations de substances susceptibles d’altérer la qualité de l’eau (notamment 
hydrocarbures liquides, produits chimiques, matières organiques et eaux usées de 
toute nature) seront étanches et vérifiées tous les ans quand elles sont sous pression 
(tous les 5 ans dans le cas contraire) et avant leur mise en service lors de leur 
installation ou de réparations ; 

• Les dépôts de substances liquides susceptibles d’altérer la qualité de l’eau 
(notamment : hydrocarbures, produits chimiques classés T ou T+, effluents 
organiques de toute nature) seront stockés dans des cuves en double paroi avec 
détecteur de fuite (pour réservoirs enterrés) ou sur bac de rétention capable de stocker 
la totalité de la contenance du réservoir ; 

• Le stockage des produits phytosanitaires est autorisé uniquement dans un local 
réservé à cet usage avec un sol étanche avec système de rétention des liquides, 
engrais solides ; 
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• Le stockage de matières fermentescibles (fumiers, compost...), engrais est autorisé 
uniquement sur aire étanche avec collecte des jus ; 

• Les épandages de fumier et d’engrais minéraux seront réalisés conformément au 
Code des Bonnes Pratiques Agricoles défini par l’arrêté du 22 novembre 1993. Dans 
la mesure du possible les sols ne seront pas laissés nus en hiver ; 

• Les produits phytosanitaires devront être utilisés conformément à leur homologation, 
et de manière raisonnée ; 

• Les boues de station d ‘épuration devront être hygiénisées (par compostage, 
chaulage...) avant épandage ; 

• L’exploitation des bois et forêts doit se faire conformément au code forestier. Les 
opérations de défrichement sont soumises à étude d’impact. 

 
 
 
 
 
 
 

 3 – CONCLUSION 

Compte tenu des éléments présentés, j’émets un avis favorable à l’exploitation du 
captage de la Fontaine de Jouvence (commune d’Etaules) en vue de l’alimentation en 
eau potable. 
 
 

Fait à TALANT, le 20 juillet 2010 
 
 
 

E.SONCOURT 
Hydrogéologue Agréé 

en matière d'hygiène publique 
pour le département de la Côte d’Or 
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FIGURE 1 
 

Commune de Messigny-et-Vantoux 
(Côte d’Or) 

 
Délimitation du périmètre de protection immédiate 

de la fontaine de Jouvence à Etaules 
 avis du 15/09/2008 

 
Périmètre de protection immédiate 
 
Echelle :  

10 m 

N 
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FIGURE 2 
 

Commune de Messigny-et-Vantoux 
(Côte d’Or) 

 
Délimitation des périmètres de protection 

rapprochée et éloignée de la fontaine de Jouvence 
à Etaules – avis du 15/09/2008 

 
 

Périmètre de protection rapprochée 
 
Périmètre de protection éloignée 
 
 
Echelle :  

500 m 
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FIGURE 3 
Commune de Messigny-et-Vantoux 

(Côte d’Or) 
 

Délimitation des périmètres de protection 
rapprochée et éloignée de la fontaine de Jouvence 

à Etaules – avis du 15/09/2008 
 

Périmètre de protection rapprochée 
 
Périmètre de protection éloignée 
 
 
Echelle :  1 km 
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Extrait de la minute de la carte géologique au 
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